
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL D’AIX-NOULETTE 

Réunion du lundi 6 octobre 2025 

18h30 – Salle des Fêtes 
 
L'an deux mille vingt-cinq, le lundi six octobre à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de 
la commune d’Aix-Noulette, se sont réunis à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Alain LEFEBVRE, 
Maire, en suite de convocation en date du 30 septembre 2025 dont un exemplaire a été affiché à la porte de 
la mairie. 
Étaient présents : LEFEBVRE Alain - WALASEK Jean-Claude - CLERBOUT Claudine - RAMDANI Nesrédine - 
LEMAITRE Sandrine - DIEU Jean-Marc - MOULLE Lauryanne – HANNOTTE Laurence – DEBONNE Gérard - 
BRACHELET Sandrine - FIEVET Cyril - CORNET Aurélie - DUPONT Josette - MASLICH Fabrice - LEBAS Caroline - 
MOULIN Tony - DZIUDZIA Marie-Christine - JACQUART Margot - MONPAYS Dany - MICHEL Karine - COOLEN Dany, 
conseillers municipaux, lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement 
en exécution de l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales.  
Etaient absents excusés ayant donné procuration : MILLON Bernard – CAYET Patrice – COURBOT-BOQUET 
Véronique – DUDZIK Bastien - MAURIAUCOURT Nicolas 
Était absente : ROSZAK Christine 
Madame Lauryanne MOULLE est désignée secrétaire de séance. 

1)Approbation du procès-verbal de la séance du 30 juin 2025 

Adopté à l’unanimité. 

2) Ordre du jour 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

o Décision 2025-47 : Contrat de transfert et abonnement annuel WIFI – Gîte communal 
o Décision 2025-48 : Festival Tiot Loupiot 2025 
o Décision 2025-49 : Atelier théâtre 2025-2026 
 

DELIBERATIONS 

N° OBJET DE LA DELIBERATION VOTE 

2025-50 Décision modificative N°2  Avis favorable à la majorité (16 
voix « pour », 3 « abstentions » 

et 7 « contre ») 

2025-51 Demande de financement projet de végétalisation des 

cours d’école en partenariat l’association Ptipot 
Avis favorable à l’unanimité 

2025-52 Détermination d’un tarif de prise en charge des enfants 

titulaires d’un PAI (allergie alimentaire) en restauration 

scolaire 

Avis favorable à la majorité des 
voix (16 « pour » et 10 

« abstentions ») 

2025-53 Tarification des accueils de loisirs à compter du 1er 

novembre 2025 
Avis favorable à l’unanimité 

2025-54 Choix du nom de la médiathèque municipale suite au 

sondage 
Avis favorable à la majorité (21 
voix « pour », 5 « abstentions ») 

 

Le dossier complet du conseil municipal est consultable en Mairie. 


